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Histoire de la Berce 
La Berce du Caucase est une 
plante herbacée originaire du 
Caucase, introduite en Europe 
ÄÕ .ÏÒÄ ÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÁÕ ΣΫe 
siècle pour ÌȭÏÒÎÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅ Á ïÔï 
importée en 1817 dans les Jardins 
Botaniques royaux de Kew en 
Angleterre. Echappée des jardins 
botaniques dans lesquels elle fut 
introduite elle se naturalise et 
devient envahissante dans les 
années 1950. De plus, cette 
grande plante est utilisée par les 
apiculteurs pour ces propriétés 
mellifères. 
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Berce du Caucase ɀ Heracleum mantegazzianum 

 

 
 

 

 

Impacts négatifs  : 
Le contact direct avec la plante sensibilise la peau aux rayonnements solaires et engendre de graves 

brûlures et cloques, pouvant mener à une hospitalisation. A cause de son développement printanier et de 

ses capacités compétitrices, elle remplace la flore indigène. Les peuplements denses mettent les sols à nu 

en hiver ce qui augmente lô®rosion, en particulier le long des cours d ôeau.1 La croissance et lôampleur de 

cette espèce favorisent la disparition de certaines espèces végétales indigènes. En effet, cette espèce très 

compétitive forme généralement des populations denses qui interceptent la lumière à proximité, empêchant 

ainsi les autres espèces de se développer.2 Elle est toxique pour les insectes pollinisateurs généralistes via 

sa sève phytotoxique. Elle engendre également la disparition de certaines espèces de poissons comme le 

saumon ou la truite.3 

 

¶ Statut en Nord-Pas-de-Calais : Sténonaturalisé (Subspontanné, 

Cultivé) 

¶ Origine : Sud-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ!ǎƛŜ 

¶ Rareté en Nord-Pas-de-Calais : Assez rare 

¶ Usage : Plantes ornementales cultivées dans les jardins privés, les 
parcs urbains et les cimetières. Autres usages (médecine populaire ; 
phytoremédiation ; lagunage ; plantes mellifères, stupéfiantes...). 

¶ Statut EEE : Avéré 

¶ Plantes indicatrices de zones humides en Nord-Pas-de-Calais : Non 

¶ Durée de viabilité des graines : 3 à 7 ans 



Impacts positifs  : 

La Berce du Caucase contient des furano-coumarines qui attirent certains insectes pollinisateurs 

spécialistes comme Papilio polyxenes (lépidoptère de la famille des Papilionidés), et stimule leur 

croissance.4 Heracleum mantegazzianum peut causer des dommages de photosensibilisation à certains 

animaux.5 Cependant, en Grande-Bretagne, ont observé que le bétail : les moutons, les chèvres ou encore 

les porcs peuvent brouter cette plante sans mal.6 

Cycle de développement6 

Facteurs écologiqu es7 
 

 Dôapr¯s des études réalisées en République Tchèque, 

lôesp¯ce se d®veloppe pr®f®rentiellement sur des milieux 

humides et des sols riches en azote, alors que les sols 

acides sont rarement envahis. Dans les zones perturbées 

par lôhomme, la Berce du Caucase peut sôimplanter sur des 

talus, des zones en friches mais également les bords des 

cours dôeau, o½ lôimplantation des graines y est facilit®e. On 

peut aussi lôobserver en lisière forestière ou boisement 

clair.3 

 

 

 

Mode de propagation  

 La reproduction se fait uniquement de façon sexuée.3 La berce est une plante autogame qui peut 

produire plus de 20 000 graines qui persisteront au moins 3 ans dans le sol8 (7 selon dôautres auteurs3). 

Les graines sont g®n®ralement r®parties ¨ moins de 10 m¯tres du pied dôorigine mais le transport de terre 

contaminée peut les disséminer sur de grandes distances.8 La fécondité élevée permet à une plante unique 

de débuter une invasion.4 
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Répartition en France  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE DE LA REPARTITION DE LA BERCE EN FRANCE METROPOLITAINE4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reconnaissance  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détermination du stade  

ü Stade 1 : Petits groupements (< 200 individus) 

ü Stade 2 : Grands groupements (> 200 individus) 

 

 

 

 Plante vivace atteignant 2-3 m voire 5 m de hauteur. 

Tige robuste, ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мл ŎƳ ŘŜ 

diamètre, cannelée et creuse, tâchée de pourpre, 

couverte de poils. Feuilles alternes, pétiolées, une 

fois divisées en segments ovales-ŀƭƭƻƴƎŞŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ о 

m de long et 1,7 m de large, à marges dentées, 

glabres ou faiblement pubescentes sur la face 

inférieure. 

Confusion possible avec la berce commune indigène qui a des tiges de moins de 6 cm de diamètre à la base et 

des ombelles composées de moins de 35 rayons. [ŀ ōŜǊŎŜ ŘŜ tŜǊǎŜ ŘŞƎŀƎŜ ǳƴŜ ƻŘŜǳǊ ŘΩŀƴƛǎΣ ŀ ǳƴŜ ǘƛƎŜ ŘŜ мΣр-

2 cm de diamètre lavé de pourpre- ǾƛƻƭŜǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜΣ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƴŜǊǾǳǊŜ 

centrale et des ombelles plu convexes. 

Fleurs blanches en ombelles composées Τ ƭΩƻƳōŜƭƭŜ 

principale est de très grande taille, pouvant 

atteindre 50-60 cm de diamètre et comptant 

généralement 50-120 rayons de 10-40 cm ; les 

ƻƳōŜƭƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ у ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

ƭΩƻƳōŜƭƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ Cruit : comprimé, elliptique, 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл-14 x 6-8 mm ; aiguillons bordant les 

côtes recourbées vers le haut. 



La lutte  

ü Stade 1 :  

Lutte mécanique : 
Á Destruction des inflorescences 

Quand ? A la fin de la floraison (qui peut sô®tendre de juin ¨ ao¾t), en tous les cas avant la 
maturité des graines. 
Où ? Sur des petites infestations dôacc¯s faciles.  

 
Couper toutes les ombelles (principales et secondaires) à la main, puis les éliminer par 
incinération. Cette méthode permet d'éviter la dissémination des graines, et limite donc 
l'expansion de la plante. Toutefois, elle ne tue pas la plante. D'autre part, si la coupe des 
inflorescences est réalisée trop tôt, la plante peut reformer des ombelles portant des 
graines tout à fait viables, parfois même en plus grande quantité. Si au contraire on coupe 
les ombelles trop tardivement, les graines risques d'être déjà matures, et peuvent se 
détacher des ombelles. Dans le doute, mieux vaut couper tôt et faire un éventuel second 
passage. La personne coupant les ombelles s'expose à un grand risque de contact avec 
la plante. Il est également difficile voire impossible d'atteindre les ombelles sur les plantes 
les plus hautes, celles-ci pouvant mesurer plus de 4m.9  
  

Á Arrachage manuel 

Quand ? Dès la germination, et avant que la racine ne soit trop développée, et donc trop difficile 
à extraire. 
Où ? Sur des nouvelles infestations encore peu d®velopp®es et aux alentours dôinfestations 
plus denses.  

 
Cette méthode ne se justifie que pour les semis et plantules les plus jeunes. En effet il est 
très difficile d'extraire les racines des plantes adultes, puisqu'elles peuvent faire jusqu'à 
60 cm de longueur.9 
 
 

Á Coupe de la racine 

Quand ? Avant la fin de la floraison (mai-juin) 
Où ? Sur des terrains agricoles (notamment les friches), ou sur de grandes infestations 
accessibles avec du matériel agricole relativement lourd.  

 
Le but est de sectionner les 10 premiers centimètres de la racine (partie "vivante" de la 
racine). Utiliser pour ce faire une bêche à bord tranchant. Si la racine est affleurante, 
enfoncer la bêche obliquement pour atteindre la profondeur d'environ 10 cm. Il se peut 
toutefois que des mouvements de terre (notamment des dépôts d'alluvions sur les berges 
de rivière) couvrent le pied des plantes. Dans ce cas, et selon l'épaisseur du dépôt, 
sectionner plus profondément, jusqu'à 30 cm de la surface du sol. Par précaution, choisir 
toujours de couper assez profond, au moins à 20 cm. La partie sectionnée de la plante 
sera retirée du sol, pour être détruite ou séchée. On comprend aisément que cette 
opération est beaucoup plus simple sur des plantes jeunes ou sur une plante fraîchement 
fauchée. Cette méthode est sans doute la plus efficace, mais demande beaucoup de 
temps et de main d'îuvre. A titre indicatif, on estime qu'un individu entra´n® peut d®truire 
ainsi entre 100 et 200 plantes par heure. Cette méthode n'est toutefois pas facilement 
applicable dans les sols très caillouteux ou riches en racines d'arbres.9  

 
 
 
 

Lutte chimique : 



Á Application foliaire 
Quand ? Au printemps (mars à mai), lorsque les plantes ont encore une taille inférieure à 80 
cm. 
Où ? Dans les zones o½ lôusage dôherbicides est autoris®, et o½ les moyens mécaniques ne sont 
pas applicables. 

 
Utiliser un herbicide systémique. Le traitement se fera assez tôt dans la saison, quand 
l'accès au centre des stations infestées est encore possible. Une deuxième application 
peut être nécessaire plus tard (fin mai) pour traiter les plantules ayant germées après la 
première application. Eviter dans la mesure du possible la pulvérisation, et préférer 
l'application au pinceau ou à l'épandeur (des outils peuvent être conçus spécialement 
pour ce type d'application). Utiliser un colorant pour ne pas traiter deux fois ou oublier une 
plante. Le traitement chimique se combine bien avec un traitement mécanique antérieur 
ou postérieur.9 

 

Á Injection dans les tiges 
Quand ? A la fin du printemps (mai), lorsque les plantes ont encore une taille inférieure à 100 
cm. 
Où ? Dans les zones o½ lôusage dôherbicides est autoris®, et o½ les moyens m®caniques ne sont 
pas applicables. 

 
Utiliser un herbicide systémique. Le traitement se fera assez tôt dans la saison, quand 
l'accès au centre des stations infestées est encore possible. Injecter grâce à une seringue 
directement dans la tige une dose de 5ml d'herbicide systémique à une concentration 
minimale de 5%. Colorer la tige, pour éviter de traiter deux fois ou d'oublier une plante. 
L'inconvénient de cette méthode est qu'elle nécessite de p®n®trer profond®ment au cîur 
des stations de berce, rendant le travail dangereux et peu pratique. Une deuxième 
application peut être nécessaire plus tard (fin mai) pour traiter les plantules ayant 
germées après la première application, ou celles oubliées lors de la première. On peut 
également combiner cette méthode avec une fauche.9 

 
  

 
 

La r®glementation interdit lôusage de produits chimiques ¨ moins de cinq m¯tres dôun cours 

dôeau ou en zone humide. Les produits chimiques impactent toutes les esp¯ces et le milieu. Ils peuvent 

sôav®rer nocifs pour la sant® de celui qui les applique. De plus, leur efficacité réelle reste à prouver sur 

des massifs importants. 

 

ü Stade 2 :  

Lutte mécanique : 
Á Fauches répétées 

Quand ? Dès mai-juin. 
Où ? Sur de grandes surfaces infestées, avec une forte densité de plantes adultes 
Durée ? Plusieurs fauches successives sur toute la saison. 

  
2 à 3 fauches mécaniques (par exemple avec une faucheuse rotative) peuvent empêcher la 
plante de stocker les réserves dans la racine lui permettant de fleurir et de produire des 
graines. La première fauche devrait avoir lieu dès mai-juin, les fauches suivantes à environ 1 
mois d'intervalle. On peut également envisager de ne réaliser qu'une seule coupe par année, 
avant la fin de la floraison, ce qui apporterait le même contrôle que la destruction des 
ombelles, tout en fatiguant plus la plante. Si cette méthode est appliquée, un contrôle est 
nécessaire 2 à 3 semaines après le traitement. Il existe un risque non négligeable de 
disséminer les graines de la berce par les machines agricoles utilisées : les graines peuvent 



se coller sur les pneus des véhicules, et être exportées en dehors des parcelles infestées. 
Veiller à nettoyer le mieux possible l'équipement sur place. Si les moyens lourds manquent, 
si le terrain est impraticable pour ceux-ci ou si la population est petite, la fauche pourra se 
faire à la faux, éventuellement à la débroussailleuse.  
On peut également improviser un outil 
efficace en fixant une scie incurvée sur un 
long manche permettant la section de la 
tige. La fauche est également efficace pour 
préparer le terrain pour d'autres 
interventions (coupe de la racine ou 
traitement par herbicide), si l'on évacue le 
matériel végétal coupé. Cela permet 
d'accéder au cîur des stations les plus 
denses, qui autrement sont difficilement 
atteignables.4  

 

Á Labour 

Quand ? Une première fois au printemps, puis à nouveau à la mi- été, pour contrôle. 
Où ? Sur les plantes isolées, ou sur des petits groupements (< 200 individus). Egalement sur 
les groupements plus grands, après la fauche si les ressources en temps et en personnel sont 
suffisantes.  

 
 
Le labourage devra se faire en profondeur (jusqu'à 24 cm). Cette intervention permettra 
d'enfouir la partie supérieure du sol, où se trouvent la plupart des graines. D'autre part, 
comme pour la coupe de la racine, le labourage coupe et enfouit la partie active de la 
racine. Le labourage est plus efficace s'il est précédé d'un traitement mécanique ou 
chimique. A nouveau, il existe un risque d'exporter les graines de la plante sur les pneus 
des machines agricoles.9 

 

Lutte biologique : 
Á Pâturage 

Quand ? Dès le début de saison 
Où ? Sur de grands groupements de berces, dans des terrains accessibles aux animaux et 
facilement clôturable. 

 
Selon le contexte (g®ographie, pr®sence dô®leveurs) le pâturage est un moyen peu 
coûteux de contrôler de grandes infestations de berce. Les tentatives réussies de 
pâturage de la berce impliquaient des moutons, parfois des vaches. La littérature n'offre 
aucune information sur l'usage de chèvres ou de chevaux, mais signale que les cochons 
peuvent, en fouillant le sol, venir à bout de la berce. Les animaux semblent développer 
une préférence pour la berce, après un certain temps d'adaptation. Il faudra toutefois 
prendre certaines précautions, vu les caractéristiques phytochimiques de la plante. En 
effet, les furocoumarines, qui déclenchent chez l'homme de violentes réactions cutanées, 
peuvent également affecter les animaux. De ce fait il est nécessaire de sélectionner du 
b®tail ¨ peau pigment®e (moutons ¨ t°te noire ou bîufs Galloway), qui ne subira que peu 
ou pas les effets de la plante.4 
 
 

Lutte intégrée : 
 
Pour plus dôefficacit® il est conseill® de combiner plusieurs m®thodes plut¹t quôune seule 
appliquée tout le temps. Par exemple il est possible de commencer par une fauche entre fin 
juin et aout pour libérer le terrain et pouvoir ainsi couper les racines plus facilement et sans 
risque de contact avec la plante. De plus un traitement chimique pourra se faire sur la 
repousse apr¯s la fauche ce qui r®duira le volume de v®g®tation ¨ traiter. A lôinverse on 
pourra choisir dôappliquer de lôherbicide dans un premier temps et de faucher ensuite.9 



 
 

Précaution :  

¶ Avant dôagir se munir de la toxicité de la plante : gants, masques ou lunettes de protection, 
pantalons longs et manches longues.10 

¶ Lors dôun contact avec la plante, rincer abondamment la peau ¨ lôeau claire et éviter toute 
exposition au rayonnement solaire pendant au minimum 48 heures.1 
 
 

Elimination des déchets végétaux : 

¶ Les déchets végétaux sans fleurs ni racines peuvent être compostés normalement.  
¶  Les déchets végétaux comportant des fleurs ou des racines doivent être éliminés sur un site de 
compostage, dans une usine de cofermentation avec phase dôhygi®nisation ou par fermentation 
thermophile.  

¶ Lô®limination dans une usine dôincin®ration des d®chets est toujours possible.10  
 
 Contrôle des résultats : 

¶ Il faut dôassurer durant lôann®e de lóintervention encore quôaucune plante ne fleurisse et puisse 
ainsi produire des graines. 

¶ Dans les zones où la population a été éliminée, il faut sôassurer pendant au minimum 5 ans 
quôaucune nouvelle pousse ou nouvelle plante nôapparaisse.11 

  

2ïÓÕÍï ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅs extérieure s : 
 

× Expérimentation et gestion en Wallonie 
Coupe de la racine 

La berce du Caucase peut être détruite en sectionnant sa racine à 15-20 cm en 
dessous de la surface du sol, ¨ lôaide dôune houe ou dôune b°che ¨ bord tranchant 
(technique de la coupe sous le collet). La plante sera ensuit mise en tas ou détruite. 
Cette opération doit être réalisée en mai ou en juin, avant la production de graines. 
Trois ou quatre semaines après la gestion, on conseille de réaliser un second 
passage pour éliminer les individus non détectés antérieurement ainsi que les 
éventuelles repousses. La gestion doit être répétée pendant plusieurs années 
cons®cutives jusquô¨ ®puisement de la banque de graines. Les repousses sont 
souvent présentes lorsque la coupe sous le collet a été réalisée de manière trop 
superficielle ou suite à une simple fauche. Elles doivent alors être détruites à tout prix par une section plus 
profonde du système racinaire pour éviter toute fructification de la plante.12 

 
 
 
 
 
 

 

Les sites Eden 62 touchés : Cap Blanc-nez, Bois des Bruyères, Bois du Roquelaure, Domaine de 

Bellenville, ENS marais Audomarois, Sites de Stéphane Hénin-Carvin, Val du Flot, Marais Ouest, Gare 

dôeau, Val du Flot 

 



 

Sites  Milieux Gestion Remarques Proposition 

Date Méthode Résultat 

Cap Blanc-nez Falaises 
 

Arrachage à la bêche et 
coupe de la carotte au plus 
bas, pose d'un morceau de 

géotextile puis 
remblaiement 

   

Bois des 
Bruyères 

Bois et 
forêts 

Depuis 
2012 

Arrachage avec retrait du 
pivot avant floraison    

Sites de 
Stéphane 

(Hénin-Carvin) 
  

Fauche avec exportation 
   

Val du Flot  Marais 
 

Pas de gestion 
   

Marais Ouest Marais 

A partir 
de 2010 

Premier broyage il y a 6 
ans puis fauche à la faux  

Les stations 
sont 

potentiellement 
dangereuses 

pour les voisins 

 

 
Enlèvement des carottes 

Non 
convaincant  

Gare d'eau Terrils 
 

Fauche 
Bons 

résultats   

Bois du 
Roquelaure 

Bois et 
forêts  

Pas de gestion 
   

Domaine de 
Bellenville 

Marais 
 

Pas de gestion 
   

Bois de 
Roquelaure 

Bois et 
forêts 

Chaque 
année 

Arrachage à la bêche puis 
arrachage des jeunes 

pousses 

Gestion 
difficile 

Herse maison 
(rondin de bois 

entouré de 
barbelés pour 
arrachage).  

 

Domaine de 
Bellenville 

Marais 
 

Arrachage à la bêche puis 
arrachage des jeunes 

pousses 
 

Début de 
colonisation  

ENS du Marais 
Audomarois 

Marais 
 

Plusieurs fauches par an 
Une tâche a 

disparu 

L'arrachage des 
carottes n'est 

pas 
convainquant 
dans le marais. 
Pas de fauche 

chez les voisins. 

 

Tableau récapitulatif des méthodes de gestion mises en place sur les sites Eden 62 

 



 

Cartographie des sites avec présence ou non de la berce du Caucase réalisée en juin 2016 (informations issues de la 

base de données, des réunions auprès des différentes équipes et des observations de terrain) 

 

2ïÓÕÍï ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ Û Eden 62 :  
× Bois de Roquelaure 

 
Un test a été réalisé, pour cela du sel a été répandu sur une station. Résultat : on observe des rejets 
bien que le plantes aient grillé. Les plantes sont toujours présentes bien que les gardes ne la laissent 
jamais monter en graines. 
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